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Montréal, le 21 mai 2003
Par télécopieur 

Me F. Jean Morel
Marchand, Lemieux

Hydro-Québec 

75, boul. René-Lévesque Ouest – 4e étage

Montréal (Québec)  H2Z 1A4

OBJET : 
Demande du Transporteur et du Distributeur d’électricité relative au raccordement du village cri de Waskaganish au réseau de transport d’électricité, en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie 
Dossier de la Régie : R-3512-2003
Cher confrère,

La Régie de l'énergie prend bonne note de l’intention d’Hydro-Québec de commenter les cinq (5) demandes de statuts d’intervenants reçues dans la présente cause.
La Régie demande donc à Hydro-Québec de transmettre ces commentaires d’ici 12h le 23 mai 2003.
Nous vous prions d’agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/sp

c.c.
Aux intéressés
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